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PROPOSITION DE RÉSOLUTION DU PARLEMENT EUROPÉEN

sur le tourisme et le développement
(2004/2212(INI))

Le Parlement européen,

- vu l'article 24 de l'accord de Cotonou,

- vu la Déclaration de Fiji, adoptée le 20 octobre 2004 lors du séminaire régional des 
groupes d'intérêt économique et social ACP/UE, sous l'égide de l'Assemblée 
parlementaire paritaire ACP/UE,

- vu la communication de la Commission au Conseil, au Parlement européen, au Comité 
économique et social européen et au Comité des régions sur les orientations de base pour 
la durabilité du tourisme européen (COM(2003)0716),

- vu sa résolution du  14 mai 2002 sur la communication de la Commission au Conseil, au 
Parlement européen, au Comité économique et social européen et au Comité des régions 
sur  une approche coopérative pour l'avenir du tourisme européen1,

- vu le sommet mondial sur le développement durable de Johannesburg de septembre 2002,

- vu la résolution sur le tourisme et le développement dans le contexte de la gestion et du 
contrôle du Fonds européen de développement (FED), adoptée par l'Assemblée 
parlementaire aritaire ACP/UE en mars 2001 à Libreville2,

- vu la déclaration conjointe de la Commission et du Conseil du 10 novembre 2000 sur la 
politique de développement,

- vu sa résolution du 18 février 2000 sur la communication de la Commission au Conseil, 
au Parlement européen, au Comité économique et social européen et au Comité des 
régions intitulée "Accroître le potentiel du tourisme pour l'emploi"  3,

- vu la résolution sur le tourisme et le développement, adoptée par l'Assemblée 
parlementaire paritaire ACP/UE en octobre 1999 à Nassau4,

- vu le code mondial d'éthique du tourisme adopté par l'Assemblée générale de 
l'Organisation mondiale du ourisme (OMT) à Santiago du Chili le 1er octobre 1999 et 
soutenu par la résolution de l'Assemblée générale des Nations unies adoptée le 21 
décembre 2001 (A/RES/56/212),

- vu la résolution sur la dimension culturelle de la coopération au développement, 
notamment sous les aspects du patrimoine culturel et du tourisme, adoptée par 

  
1 JO C 180 E du 31.7.2003, p. 138.
2 JO C 265 du 20.9.2001, p. 39.
3 JO C 339 du 29.11.2000, p. 292.
4 JO C59 du 1.3.2000, p. 41.
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l'Assemblée parlementaire paritaire ACP/UE à Strasbourg en avril 19991,

- vu la résolution du Conseil des ministres du développement du 30 novembre 1998 sur le 
tourisme durable dans les pays en développement,

- vu l'article 45 de son Règlement,

- vu le rapport de la commission du développement (A6-0000/2005),

Le tourisme, facteur de croissance économique

A. considérant que les projets d'infrastructures en voies de communication, énergétiques, en 
nouvelles technologies de communication ou en matière de santé et de salubrité sont 
nécessaires à l'essor des activités touristiques dans les pays en développement,

B. considérant comme fondamental que les bénéfices de tels projets profitent aussi bien aux 
populations locales qu'à l'industrie touristique,

C. considérant que le projet de l'OMT "Le tourisme durable, instrument d'élimination de la 
pauvreté" contribue à l'Objectif du millénaire de réduction de la pauvreté, en cherchant à 
générer des emplois pour ceux qui vivent avec moins d'un dollar par jour,

D. considérant les négociations en cours sur les accords de partenariat économique (APE) 
qui, dès le 1er janvier 2008, remplaceront le régime commercial préférentiel unilatéral qui 
encadre les relations commerciales entre les pays d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique 
(ACP) et l'Union européenne,

E. considérant que le secteur du tourisme présente une transversalité incontestable et que, 
malgré l'absence d'une politique commune du tourisme, la présente dimension du service 
"Tourisme" de la Direction générale "Entreprises et industrie" de la Commission se révèle 
insuffisante,

Le tourisme, facteur de protection de l'environnement et de conservation du patrimoine

F. considérant que le tourisme ne peut se développer que s'il respecte les conditions 
naturelles et culturelles ainsi que les traditions des communautés locales où il se 
développe,

G. considérant que le tourisme ne doit pas être vu comme un ennemi de l'environnement 
mais, bien au contraire, comme son allié majeur, car la préservation du milieu 
environnemental et du patrimoine est une condition de sa rentabilité,

H. considérant que les formes de tourisme respectueuses de l'environnement doivent 
recevoir une attention spéciale des autorités, comme c'est le cas de l'écotourisme, du 
tourisme rural et du tourisme solidaire,

I. considérant que le tourisme vit de la conservation et de la valorisation du patrimoine local 
et du patrimoine historique édifié,

  
1 JO C271 du 24.9.1999, p. 73.
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J. considérant que la sécurité des touristes ainsi que des installations et des sites touristiques 
doit faire l'objet d'une attention spéciale de la part des autorités,

K. considérant comme légitime le fait que les gouvernements, après consultation des 
organisations représentatives du secteur touristique, établissent des règles strictes pour la 
visite de sites très plébiscités,

L. considérant la nécessité de concilier les pratiques énergétiques avec les politiques de 
transports dans un souci de protection environnementale et dans le respect des objectifs 
du protocole de Kyoto visant au développement durable,

M. considérant que l'idée d'instaurer des limitations aux flux touristiques dans les petits pays 
insulaires, les zones de montagne ou les zones côtières connaissant un essor touristique 
excessif doit être intégrée et acceptée par les autorités nationales,

Le tourisme, facteur de démocratie et d'équilibre politique

N. considérant que le tourisme est l'ennemi du totalitarisme, des dictateurs et de la 
concentration des pouvoirs,

O. considérant que le tourisme est, et peut continuer à être, la cible des groupes séparatistes 
et de guérilla et séparatistes, car ils le considèrent comme un instrument de conquête des 
autochtones, vivier traditionnel de nouvelles recrues séduites par les promesses de 
fourniture de denrées et de biens,

P. considérant que le touriste est "l'œil" et que le tourisme est la meilleure forme de pression 
pour instaurer la démocratie et le respect des droits de l'homme dans les pays à régimes 
totalitaires,

Q. considérant que le tourisme est une activité démocratique par nature et permet la création 
au niveau local, régional ou national de structures économiques et sociales 
représentatives de la société civile,

R. considérant le rôle fédérateur du tourisme et sa contribution à la cohésion territoriale,

S. considérant que les gouvernements et les opérateurs touristiques des États membres 
influent considérablement sur les choix des destinations touristiques ; qu'une publicité 
négative faite aux pays non respectueux des principes démocratiques et des droits de 
l'homme constitue une forme de pénalisation,

Le tourisme, facteur de santé publique et d'éducation

T. considérant que la santé publique d'un pays est un élément d'attractivité,

U. considérant le tourisme comme un vecteur de santé publique, de par l'instauration 
indispensable de règles d'hygiène, de mesures sanitaires, de campagnes de vaccination, de 
la diffusion de connaissances en matière de prophylaxie et de santé reproductive,
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V. considérant que le paludisme représente aujourd'hui un fléau mondial,

W. considérant le tourisme comme un vecteur d'éducation permettant l'accès des populations 
locales à l'apprentissage des langues et aux nouvelles technologies de l'information et de 
la communication, ce qui leur permet de promouvoir leur patrimoine culturel dans le 
respect des coutumes et traditions, tout en exigeant d'elles une prise de conscience, voire 
une adaptation quant à l'évolution de la société et aux pratiques modernes,

X considérant qu'il incombe néanmoins aux autorités publiques de veiller à la préservation 
des pratiques et traditions locales,

Le tourisme, facteur de dérèglements et d'abus divers

Y. considérant que toute création d'emploi doit se faire dans le respect des règles de 
l'Organisation internationale du travail,

Z. considérant que le tourisme sexuel doit faire l'objet d'un combat permanent et commun de 
la part des autorités européennes et locales, en coordination avec les organisation non 
gouvernementales,

AA.considérant que seules des mesures coordonnées, la transmission d'informations et la 
mise en œuvre de sanctions dans le respect des règles du droit international sont d'une 
réelle efficacité,

AB. considérant qu'une large publicité des sanctions frappant les touristes sexuels favorise la 
dissuasion,

AC. considérant les effets positifs des politiques et mesures mises en œuvre par les opérateurs 
de tourisme, les voyagistes et les compagnies aériennes, telles que la distribution de 
prospectus ou la diffusion de vidéos lors des voyages vers des destinations sensibles,

AD.considérant les effets pervers de la spéculation immobilière sur les populations locales,

AE. considérant le risque d'intérêts réciproques que peuvent trouver les investisseurs étrangers 
et les gouvernements des pays en développement dans la pratique de la corruption,

Le tourisme, facteur de croissance économique

1. Demande que l'impact du tourisme soit systématiquement pris en compte lors de 
l'élaboration de la politique de développement de l'UE;

2. Souhaite la création d'une Direction générale "Tourisme" autonome;

3. Demande instamment que les gouvernements des pays en développement retiennent le 
tourisme comme une priorité dans leurs programmes stratégiques et qu'ils s'engagent à 
produire annuellement un rapport sur le poids du secteur touristique comparé par pays à 
son économie globale, comptes satellites compris ; dans ce rapport seront également 
mentionnés les contributions et les effets de l'économie touristique sur le développement 
national et régional;
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4. Demande que les pays en développement facilitent la libre circulation des touristes par le 
biais d'une politique de visas non restrictive;

5. Insiste sur la nécessité de réinvestir les gains économiques engendrés par le tourisme dans 
le développement local;

6. Encourage les gouvernements à promouvoir la création et/ou le développement de 
partenariats publics/privés, ainsi qu'à faciliter la création d'entreprises dans le secteur 
touristique par des mesures telles qu'une politique fiscale attractive ou la mise en place de 
programmes d'octroi de micro-crédits;

7. Souhaite une augmentation de la proportion de projets à vocation touristique financés 
dans le cadre du FED;

8. Propose que la question du tourisme et de son impact économique fasse partie intégrante 
des négociations en cours sur les APE;

9. Souligne l'urgence d'un soutien communautaire aux pays qui subissent des catastrophes 
naturelles affectant leur industrie touristique;

Le tourisme, facteur de protection de l'environnement et de conservation du patrimoine

10. Demande l'adoption d'un programme conjoint de la direction générale "Environnement" 
et de la direction génrérale "Développement" afin d'exporter des techniques européennes 
de gestion et de traitement des déchets sous la forme, dans un premier temps, d'études 
d'impact, puis de la mise en œuvre de projets pilotes;

11. Encourage l'optimisation des moyens techniques et scientifiques existants pour, à la fois 
prévenir l'endommagement et/ou la destruction du patrimoine architectural et les 
dégradations environnementales;

12. Demande qu'un soutien financier soit octroyé aux opérateurs touristiques contribuant à 
promouvoir le tourisme solidaire, l'écotourisme et le tourisme rural;

13. Exige qu'aucun investissement européen à caractère touristique dans un pays en 
développement ne reçoive de soutien communautaire direct ou indirect, dans des 
conditions identiques à un investissement à l'intérieur de l'Union, lorsqu'il attente 
manifestement à l'environnement, au mode de vie des populations indigènes et 
autochtones, ou au patrimoine historique ou culturel du pays destinataire;

14. Plaide pour un soutien technique communautaire aux pays qui, subissant une activité 
touristique de masse, se voient contraints de prendre des mesures de préservation de leurs 
sites touristiques;

15. Encourage les autorités locales confrontées à un essor touristique trop rapide à prendre 
des mesures de limitation des flux si besoin est;

Le tourisme, facteur de démocratie et d'équilibre politique
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16. Préconise la lutte contre les actions criminelles dans la plus grande discrétion de façon à 
ne pas porter préjudice à l'image touristique des pays;

17. Demande que la facilitation, la protection et la sécurisation du tourisme passent par des 
initiatives comme la formation de corps de police spécialisée ou par des tribunaux 
spéciaux pour juger les petits crimes liés à l'activité touristique;

18. Demande aux gouvernements des pays en développement d'associer pleinement les 
populations locales aux activités touristiques et de veiller au partage équilibré des 
bénéfices économiques, sociaux et culturels générés;

19. Souhaite que, dans ses activités d'appui au développement, la Commission privilégie le 
secteur du tourisme dans le financement de projets de coopération régionale;

20. Recommande aux gouvernements des États membres, avec l'appui des opérateurs 
touristiques, de promouvoir le "tourisme équitable" ("Fair tourism");

Le tourisme, facteur de santé publique et d'éducation

21. Souhaite que l'Union, qui a eu un rôle précurseur en matière de développement 
touristique, mette à disposition des pays en développement à potentiel touristique son 
expérience et son savoir-faire en vue de la formation du personnel sur place ; demande à 
la Commission de soutenir les projets des pays en développement qui sollicitent ce 
savoir-faire;

22. Souligne une nouvelle fois à l'intention de la Commission la nécessité d'un soutien 
financier en matière de vaccination de l'enfance, destiné aux besoins urgents en vaccins 
combinant les antigènes contre les maladies suivantes : diphtérie, tétanos, coqueluche, 
hépatite B et méningite provoquée par Haemophilus Influezae type B;

23. Insiste sur la nécessaire mobilisation des efforts européens de recherche  en matière de 
lutte contre le paludisme ; 

24. Réaffirme la contribution fondamentale du tourisme à l'éducation des populations des 
pays en développement, l'amélioration de leur santé, ainsi que des infrastructures de 
communication, énergétiques et technologiques;

25. Plaide pour un soutien financier européen à l'initiative de l'OMT ST-EP (Le tourisme 
durable, instrument d'élimination de la pauvreté);

Le tourisme, facteur de dérèglements et d'abus divers

26. Demande que le code mondial d'éthique du tourisme adopté par l'OMT et ses États 
membres à Santiago du Chili en 1999 soit intégré dans le droit interne de chaque pays;

27. Préconise que les gouvernements des pays concernés fassent annuellement circuler entre 
eux une liste des cas de refus de visas justifiés uniquement par des délits de tourisme 
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sexuel, de crimes contre l'humanité ou de terrorisme;

28. Exige que la Commission adopte des programmes effectifs de lutte contre le tourisme 
sexuel au niveau européen; 

29. Encourage les opérateurs de tourisme, les voyagistes, les compagnies aériennes qui se 
sont déjà mobilisés contre le tourisme sexuel en sensibilisant leurs clients et en les 
informant des risques judiciaires qu'ils encourent, à poursuivre leurs actions et, pour les 
autres, à les développer; 

30. Exige que la Commission mette en œuvre des actions concrètes de lutte contre le 
dumping immobilier lié au tourisme, après audition des organisations représentatives du 
secteur;

31. Demande aux gouvernements européens de veiller à ce que les règles applicables aux 
sociétés européennes soient pleinement mises en œuvre lors de délocalisations ou 
d'exécutions de contrats dans les pays en développement;

32. Demande aux gouvernements des pays en développement d'instaurer des procédures 
transparentes et réglementées, condition nécessaire à tout investissement étranger;

33. charge son Président de transmettre la présente résolution au Conseil et à la Commission.
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EXPOSE DES MOTIFS

Le tourisme est aujourd'hui reconnu comme un des secteurs économiques les plus dynamiques 
et ce phénomène ne fait que s'accroître dans l'Union européenne et dans le monde.

Il est facteur de croissance de part les nombreuses activités industrielles qu'il génère et 
représente un "client majeur" des efforts de recherche et d'innovation technologique.
Il contribue à la formation et à la mobilité du personnel et insuffle une dynamique à la 
protection de l'environnement et à la conservation du patrimoine naturel et culturel.

L'hôtellerie et la restauration sont bien évidemment les premiers secteurs de l'industrie 
touristique ; mais, des transports à l'agriculture et l'industrie alimentaire, en passant par 
l'énergie, l'environnement, la culture, etc., tous les secteurs sont concernés en amont ou en 
aval du processus.

Le phénomène touristique constitue ainsi un système complexe, touchant une multitude 
d'acteurs, d'intérêts et d'objectifs différents.

Le secteur nécessite des fonds mais aussi une coordination des politiques y afférant et des 
schémas de promotion et de développement bien précis. Il est aussi fondamental que nous 
tenions compte de sa contribution, certes économique, mais aussi sociale dans notre société.

Par nature, la politique touristique dans l'Union européenne relève de la compétence des Etats 
membres. Toutefois les autorités locales ont un rôle non négligeable à jouer puisqu'elles 
contribuent directement à l'attractivité d'un site, d'une région et donc à la croissance 
économique et la création d'entreprises, essentiellement des PME-PMI et entreprises 
artisanales.

Ce constat intra-communautaire et mondial s'effectue dans les pays développés mais ne s'y 
limite pas car même si les pays en développement sont en retard dans ce domaine comme 
dans d'autres, il va sans dire que le tourisme est aujourd'hui perçu comme un facteur 
fondamental d'évolution et de prospérité et considéré comme un outil fondamental de l'aide au 
développement communautaire.

Au niveau du traitement institutionnel du secteur touristique, il est surprenant de constater 
que, malgré la transversalité du secteur, il n'existe qu'un service compétent au sein de la 
Direction Générale Entreprise de la Commission européenne. Ce service qui, d'une part 
présente un effectif en terme de personnel trop faible est, par ailleurs, insuffisamment informé 
et consulté sur les questions qui s'y rattachent. 

Il convient également de noter que la Direction Générale du Développement ne dispose 
d'aucun service et pas même de personnel en charge de la question du tourisme en son sein.

1. Le tourisme, facteur de croissance économique
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Le tourisme est un secteur extrêmement transversal qui concerne un grand nombre de secteurs 
et de politiques et, à ce titre, il est naturellement perçu dans les pays en développement 
comme un facteur de croissance économique.

Sans avoir la prétention d'être exhaustif, citons quelque uns des impacts positifs du tourisme 
sur ces pays:

En terme d'aménagement du territoire, le développement des activités touristiques nécessite 
des infrastructures et équipements adaptés. Par infrastructures, on entend tout d'abord des 
routes, des voies ferrées, des aéroports modernisés, des bateaux si besoin est.
En termes de transports, ces infrastructures requièrent des appareils et des équipements 
modernes et sûrs proscrivant tout engin vétuste et inadapté aux normes de sécurité.
Ces aménagements, en plus de promouvoir le développement des activités touristiques, 
contribuent au désenclavement des populations, leur permettent d'accéder aux moyennes et 
grandes villes, de s'approvisionner différemment, de s'ouvrir à la modernité et aux nouvelles 
technologies.

En terme entrepreunarial, les activités touristiques apportent une dynamique nouvelle par la 
création de besoins nouveaux. En sus des secteurs de l'hôtellerie et de la restauration qui sont 
générateurs d'emplois en grand nombre, une large place est faite aux initiatives particulières 
qui conduisent à la création de PME, PMI et de micro-entreprises dans des secteurs aussi 
divers que l'alimentation, l'artisanat en tout genre, les prestations privatives de transport ou 
d'activités d'orientation et de découverte.

Par ailleurs, loin d'être ponctuel et lié à un événement particulier - comme c'est parfois le cas 
dans les pays développés - l'essor touristique dans les pays en développement est continu (cf. 
statistiques) et engendre une pérennisation des emplois qui permet des profits et répercussions 
à court, moyen et long terme.

En termes financiers propres, il faut savoir que, tout en conduisant au développement 
économique, le tourisme permet à la fois un juste partage des profits avec les populations 
locales. 1€ "touristique" dépensé est directement investi.

Associé à la multiplication de prestataires et à la libre concurrence, le tourisme milite pour la 
disparition des monopoles d'Etat et lutte contre l'impérialisme de riches propriétaires. 

Ainsi, si on  peut aisément qualifier les activités touristiques de pérennes et génératrices de 
profits, gardons à l'esprit que les pays en développement ne disposent pas "d'armes" 
suffisantes pour parer aux phénomènes ou événements ponctuels susceptibles d'ébranler le 
secteur.

La stabilité des flux est rendue aléatoire lorsque surviennent des facteurs humains, sanitaires 
et naturels susceptibles d'avoir des impacts catastrophiques.

Peuvent être qualifiés de facteurs humains les conflits, guérillas, coups d'états militaires ou 
autres rébellions ; de sanitaires, les épidémies (ex : SARS - voir statistiques) susceptibles 
d'affecter la population (ex : grippe aviaire) ; de naturels, les changements climatiques et les 
expositions aux tsunamis et aux cyclones. 
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Une référence particulière doit être faite aux petits états insulaires dont les populations sont 
d'autant plus exposées aux catastrophes naturelles qui représentent les plus grands risques 
sanitaires et financiers pour les pays en développement.

La vulnérabilité des états insulaires découlent de leur isolement géographique, de la 
petitesse et de la fragilité de leurs économies qui reposent sur le tourisme et un nombre limité 
de produits d’exportation, de leur forte dépendance aux combustibles fossiles importés et de 
la rareté de ressources naturelles telles que l’eau et la terre. 

Comment l'Union européenne et ses citoyens contribuent-ils économiquement à l'essor 
des activités touristiques dans les pays en développement?

De nouvelles destinations touristiques
Le tourisme intra-communautaire a connu un fort développement depuis les années 1970. La 
multiplication des infrastructures, l'inflation et la saturation des sites ont conduit les touristes 
européens à s'intéresser à d'autres destinations.

Les compagnies aériennes, voyagistes et autres opérateurs du secteur touristique ont contribué 
à ce phénomène par la multiplication et la diversification des prestations, des prix attractifs, 
des formules à la carte et autres mesures incitatives.

Le Fonds Européen de Développement, instrument financier de l'Union européenne 

L’Union européenne entretient des relations privilégiées en matière de commerce et de 
coopération en faveur du développement avec le groupe des pays en développement 
d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (ACP), via l’accord de partenariat ACP-UE signé à 
Cotonou le 23 juin 2000 pour une période de 20 ans à compter du 1er mars 2000. 

Le volet relatif à la coopération en faveur du financement du développement de l’accord de 
Cotonou est financé sur le Fonds Européen de Développement (FED), défini par un protocole 
financier pour une période de cinq ans.

Comme le démontrent les statistiques ci-dessous, l'Union européenne contribue 
principalement et de façon non-négligeable au financement de projets à vocation touristique 
dans les pays bénéficiaires du FED.

Financements FED 
"tourisme" (€)

Total des financements FED 
(€)

Année Engagements Paiements Engagés (brut) Payés (brut)
2004 - 11.106.379,06 2.647.830.344,45 2.464.247.127,19
2003 6.549.000,00 12.917.811,61 3.488.852.306,22 2.156.903.263,58
2002 19.928.200,00 10.089.539,61 2.009.886.271,21 1.855.321.334,99
2001 16.068.553,26 10.934.773.90 1.716.428.340,68 2.068.769.940,94
2000 15.759.180,09 5.926.999,17 4.005.710.773,92 1.567.480.634,21
1999 8.358.000,00 7.756.953,86 2.903.599.897,90 1.282.930.511,45
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2. Le tourisme, facteur de protection de l'environnement et de conservation du 
patrimoine

Dans les pays développés ayant connu un essor touristique rapide et de masse, la protection de 
l'environnement physique et socioculturel a longtemps été négligée, au profit des 
performances économiques.

Aujourd'hui, les comportements ont changé et les préoccupations écologiques s'imposent du 
fait des grandes transformations qui affectent nos modes de vie à l'échelle planétaire.
On tend vers un tourisme conciliant préservation de l'environnement et garantie des flux 
touristiques.

Les pays en développement eux, n'ont généralement pas subi de dégradations 
environnementales du fait des activités touristiques mais bien des autochtones mêmes.
Appauvrissement, voire épuisement des ressources naturelles, déforestation, sécheresse, 
utilisation massives des hydrocarbures, absence de politique de gestion, traitement et stockage 
des déchets, sont autant de facteurs qui ont conduit vers la situation actuelle et qui se 
matérialisent notamment dans les exemples suivants : déchargements de quantité de déchets 
dans les mers des Caraïbes, marée montante d’ordures ménagères et d’autres formes de 
déchets dans les îles des océans Atlantique et Indien, pêche à outrance dans le Pacifique, etc.

Ainsi, la combinaison d'objectifs de progrès écologiques pour les pays en développement et la 
sensibilisation actuelle des touristes internationaux aux problèmes environnementaux permet 
de préserver l'écosystème et de contribuer à sa durabilité, conformément à la stratégie de 
Göteborg de 2001.

Le touriste se transforme en véritable protecteur du site visité ou, à plus grande échelle, de la 
région concernée.

Des formules comme l'écotourisme ou le tourisme solidaire - consistant à vivre parmi et au 
rythme des populations locales - sont bien évidemment privilégiées pour atteindre de tels 
objectifs. 

L'écotourisme qui s'est développé selon ses principes conceptuels et a étendu son champ 
d'action bien au-delà de la protection de l'environnement physique, devient un facteur de 
durabilité pour les régions visitées, d'une part en raison d'une prise de conscience nouvelle de 
la part des touristes de la nécessité de respecter l'environnement, d'autre part en raison des 
engagements socioculturels et économiques des communautés hôtes dans le développement 
de cette activité.

En terme de conservation du patrimoine culturel et architectural, il va sans dire que le 
développement du tourisme est positif, à condition d'utiliser des procédés de rénovation et/ou 
d'entretien assurant la durabilité et la fiabilité des travaux effectués.

Une attention particulière doit être portée au patrimoine sous-marin qui, dans certaines 
régions, a déjà subi des dégradations considérables, du fait des touristes se livrant aux 
activités de plongée sous-marine ou des autochtones dans le cadre de pêches non-



PE 355.809v01-00 14/17 PR\562207FR.doc

FR

réglementées ou excessives.

Le progrès technologique est aujourd'hui au service du développement. On constate 
malheureusement que, par manque de ressources financières, par l'insuffisance de formations 
ou simplement la méconnaissance de techniques existantes, des technologies adaptées et 
performantes ne sont pas utilisées.

Citons l'exemple du récent Tsunami de décembre 2004 qui, sans compter les milliers de pertes 
humaines, a causé des dégâts environnementaux et du patrimoine catastrophiques et 
irrémédiables. L'existence d'un système d'alerte rapide aurait permis de minimiser ses 
conséquences.

3. Le tourisme, facteur de démocratie et facteur d'équilibre politique

Comme le reconnaissent de plus en plus de dirigeants, la capacité de se développer dépend de 
la démocratie et de la bonne gouvernance.

La démocratisation, le développement économique et la corruption sont ainsi étroitement liés. 
Dans certains pays, richesses, démocratie et niveaux de corruption faibles ou modérés se 
renforcent mutuellement; ailleurs, pauvreté, institutions politiques non démocratiques et 
niveaux élevés de corruption composent une riche mosaïque de cas.

Dans les pays en développement, on constate que l’efficacité des réformes globales apparaît 
limitée. En revanche les réformes sectorielles, dès lors qu’elles obéissent à certaines règles, 
permettent d'avoir prise sur les problèmes de corruption et peuvent donc contribuer à leur 
réduction de manière durable.

C'est à ce stade qu'intervient le tourisme. Le développement des activités touristiques est 
générateur de réformes. L'arrivée du touriste requiert certes des infrastructures mais le touriste 
veut lui des garanties. Des garanties de paix et de sécurité.

Des garanties de respect des principes démocratiques et des droits de l'homme. Le touriste est 
l'œil qui observe et la parole qui rapporte.

Les régimes totalitaires, la concentration des pouvoirs, les guérillas et mouvements 
séparatistes ou, dans les cas extrêmes, les massacres ou les tortures sont incompatibles avec le 
développement du tourisme.

Le seul fait de savoir qu'une zone ou qu'une région est en conflit constitue un frein au 
déplacement, même si le lieu ou la zone de villégiature se trouve à plusieurs centaines de 
kilomètres et qu'une protection militaire est assurée.

Or, les gouvernements ont conscience des bienfaits économiques et démocratiques du 
tourisme.

Le tourisme nécessite ainsi des réformes. Des réformes ayant trait à la démocratie et à la 
gouvernance.
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Des institutions dignes, des freins à la corruption, de la transparence administrative, un droit à 
l'information et à l'expression, la protection des travailleurs et de leurs profits sont autant 
d'éléments inhérents au développement du tourisme.

Qui plus est, le tourisme est fédérateur de groupuscules régionaux et porteur d'initiatives 
régionales.

Le touriste est demandeur de diversité ; il veut optimiser le temps imparti et amortir le coût du 
voyage en multipliant les activités et les visites ; excursions journalières, déplacements intra 
et inter-régionaux, immersion ponctuelle en milieu naturel, etc.

Ainsi, l'application du principe de libre circulation des touristes telle qu'on le connaît en 
Europe est un outil indispensable au développement touristique.

Il favorise, voire impose la communication entre gouvernements, populations ou ethnies, 
notamment à travers la mise en œuvre de projets financés dans le cadre du FED, de 
programmes à caractère culturels mais aussi à travers la mise en place de projets touristiques 
bi ou pluri-nationaux. 

En termes de promotion touristique, à défaut d'une politique européenne du tourisme, les 
gouvernements des Etats membres appuyés par les tours opérateurs, compagnies aériennes, 
voyagistes et autres prestataires de services à vocation touristique, ont les moyens d'orienter le 
choix des citoyens européens.

A ce titre, il serait plus que souhaitable qu'une publicité négative active se développe à 
l'encontre des pays sous dictature et/ou transgressant les principes démocratiques et les droits 
de l'homme.

4. Le tourisme, facteur de santé publique et d'éducation

Les maladies transmissibles, notamment le VIH/SIDA, le paludisme et la tuberculose, 
continuent de freiner le développement des pays concernés.

Le tourisme contribue au développement des politiques de santé publique car il nécessite des 
investissements dans le secteur de la santé qui apportent une contribution notable à la 
réduction de la pauvreté et à la croissance économique. 

Sont bien évidemment en ligne de mire les vaccins qui doivent être multipliés ; des 
organismes tels que GAVI et le Vaccine Fund dont les missions de vaccination de l'enfance 
jouent pour beaucoup dans l'amélioration de la santé publique doivent bénéficier d'un soutien 
financier communautaire permanent. 

En matière de paludisme, en attendant la mise au point d'un vaccin qui, à lui seul, ne suffira 
pas à vaincre la maladie, la lutte contre celle-ci doit mobiliser toutes les armes disponibles : la 
lutte anti-moustique en fait partie, mais aussi la prise en charge rapide des malades, cruciale 
pour la survie des sujets à risque de complications graves, ainsi que la recherche scientifique.

Les mesures sanitaires, la salubrité des lieux publics, la conservation des aliments et leur 
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conditionnement sont quelques-unes unes des mesures prioritaires pour l'accueil touristique. 
Des pratiques destinées à la clientèle touristique - telles que l'utilisation de capsules d'eau ou 
la stérilisation - développées dans des établissements spéciaux, contribuent à la prise de 
conscience générale des progrès à faire dans ces domaines.

L'essor touristique contribue également à l'éducation des populations.
Le développement des infrastructures et des voies d'accès permet le désenclavement 
géographique mais oblige également à une ouverture d'esprit, à l'apprentissage des langues.

L'adaptation des entreprises aux nouvelles technologies figure parmi les faits marquants de 
l'industrie du tourisme en ce début de XXIe siècle.

Les pays en développement n'y font pas exception, à la différence que cette nouvelle ère des 
technologies de l'information et de la communication participe à l'éducation des populations.
Internet est ainsi un outil formidable d'aide au développement. On constate malheureusement 
encore trop de défaillances dans son utilisation et un accès trop limité des populations.

Enfin, on constate que la participation des populations au développement touristique par le 
biais des mesures évoquées dans les points précédents permet l'élévation du niveau de vie 
global et la création progressive d'une classe moyenne indispensable au développement 
économique et social des pays concernés.

5. Le tourisme, facteur de dérèglements et d'abus divers

Malgré l'impact très positif du tourisme dans les pays en développement, on constate qu'il 
peut néanmoins être synonyme d'abus en tout genre.
Il semble ainsi nécessaire de mettre en exergue 2 types de dérives qui sont aussi les plus 
fréquentes : le tourisme sexuel et le dumping immobilier.

• Le tourisme sexuel 

Cette pratique est aujourd'hui considérée comme le troisième commerce illégal dans le 
monde, après la drogue et les armes. Véritable fléau, le tourisme sexuel se développe à un 
rythme inquiétant, particulièrement dans les pays pauvres où il entraîne dans la prostitution 
des centaines de milliers d'êtres humains, dont une part non négligeable d'enfants.

L'exploitation sexuelle d'enfants dans le tourisme est majoritairement le fait de personnes qui, 
sans être des pédophiles assidus, profitent de leur séjour dans ces pays pour ignorer les 
interdits qu'ils respectent habituellement.
Ce commerce, très lucratif, génère des profits importants de manière directe et indirecte et, si 
les souteneurs sont prêts à tout pour ne pas perdre leurs revenus, les pays concernés hésitent 
également à sanctionner sévèrement cet état de fait. 
Beaucoup se droguent pour supporter ces sévices. Le jeune proposera ses services, contre 
rémunération. Comme il racole, on considère qu'il est demandeur. C'est derrière cet argument 
que se cache le client : il ne fait qu'accepter un service et, d'ailleurs, il se dit qu'il paye. La loi 
aujourd'hui est là pour rappeler qu'un enfant reste un enfant quelles que soient ses origines, il 
faut le protéger. 
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Le tourisme sexuel est en pleine expansion. Les associations de défense des droits de l’enfant 
constatent chaque jour l’ampleur de ce phénomène pédophile. Certains facteurs favorisent le 
tourisme sexuel. La pauvreté, le manque d’éducation, le développement d’Internet - et donc 
des réseaux pédophiles - et la baisse des prix du transport aérien participent à son expansion. 

• La spéculation immobilière

Les populations de nombreuses destinations touristiques font aujourd'hui le bilan d'un 
développement qui n'a pas mis leurs intérêts et droits sur pied d'égalité avec ceux des 
visiteurs.

Les habitants des endroits où la déferlante touristique s'est abattue se demandent encore 
pourquoi ils n'ont pas été consultés et pas même informés concernant ces développements qui 
bouleversent leurs vies.

Trop souvent la course aux spéculations immobilières et les transactions entre promoteurs et 
autorités locales se sont déroulées en marge des réalités locales, sans intérêt aucun pour la 
condition des autochtones.

Ces mêmes autochtones se demandent après coup pourquoi, une fois les infrastructures 
construites et la situation établie, ils n'y ont ni accès matériel ni financier et pas même, au 
moins, une part équitable de cette activité dont l'expansion ne peut apparemment être enrayée.

Qui plus est, il n'est pas rare que ces mêmes spéculateurs en matière immobilière mais aussi 
d'autres prestataires de services touristiques ou voyagistes aient délibérément soudoyé ou 
corrompu des autorités locales afin de bénéficier d'un privilège sur investissement.

Il est tout aussi fréquent que les autorités locales, elles, utilisent l'arme du retard administratif 
ou la lourdeur des procédures pour laisser libre cours à la spéculation immobilière.

C'est pourquoi, il incombe aux autorités des Etats d'origine des investisseurs de veiller à ce 
que les règles déontologiques et économiques qui leurs sont originairement applicables soient 
aussi mises en œuvre dans les cas cités.

Tout comme l'assurance de procédures locales transparentes et réglementées doit être une 
garantie à l'investissement étranger.

Valorisation de sites, construction d'infrastructures d'accueil, rénovation du patrimoine 
historique, formation du personnel, transmission de savoir-faire sont autant de mesures qui 
doivent perdurer et se développer dans une optique d' "investissements durables" à profits 
partagés. 

L'éventuel désengagement d'un investisseur étranger ne doit pas être synonyme de cessation 
d'activité ou d'exploitation et de pertes d'emplois.
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